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Nord-Ouest 
Adhésion d’une commune 
 
 

A) Caractéristiques du territoire 
 
La future communauté d’agglomération regroupe : 
 

- la communauté de communes Cœur de Bocage (5 communes) ; 
- la communauté de communes Delta Sèvre Argent (14 communes) ; 
- la communauté de communes Terre de Sèvre (12 communes) ; 
- 10 communes issues de la communauté de communes de l’Argentonnais (après 

création d’une commune nouvelle) ; 
- 2 communes issues de la communauté de communes du SaintVarentais : La Chapelle 

Gaudin et Geay 
- la commune de Neuvy-Bouin issue de la communauté de communes Espace Gâtine ; 

 
Soit 44 communes pour une population totale de 73.659 habitants (population légale en 
vigueur au 1er janvier 2012) 
 

 
 
 

B) Evolution depuis décembre 2011 
 
Le conseil municipal de la commune de Geay, s’est prononcé à l’unanimité en séance du 1er 
juin 2012, pour le rattachement de la commune au Nord-Ouest. Décision motivée ainsi: 

- la commune est géographiquement très proche du Bressuirais.  
- les élèves sont orientés vers les collèges et lycées de Bressuire et non pas vers Thouars. 

 
Considérant les mouvements naturels des habitants de cette commune vers Bressuire, il est 
proposé à la CDCI de rattacher la commune de Geay au futur EPCI du Nord-Ouest. 
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Airvaudais et Val du Thouet 
Fusion des deux communautés avec celle du Saint-Varentais 
 

A) Caractéristiques du territoire 
 
La future communauté de communes regroupe : 
 

- la communauté de communes du Saint Varentais après retrait des communes de La Chapelle-
Gaudin et de Geay (7 communes) ; 

- la communauté de communes de l’Airvaudais, après retrait des communes de Saint-Généroux, 
de Saint-Jouin de Marnes et de Marnes ; 

- la communauté de communes du Val du Thouet, après retrait de la commune de Gourgé. 
 
Soit 17 communes pour une population totale de 12.401 habitants (population légale en 
vigueur au 1er janvier 2012). 

 

 
 
 
B) Evolution depuis décembre 2011 

 
Le conseil municipal de la commune de Geay, s’est prononcé à l’unanimité, en séance du 1er 
juin 2012, pour un rattachement au périmètre Nord-Ouest. 
 
L’initiative des trois communautés de communes et des conseils municipaux a permis 
d’engager dès l’été 2011 une réflexion en faveur d’un projet de regroupement Val de Thouet-
Airvaudais-Saint Varentais, lors de la consultation des collectivités sur le projet de schéma. 
Un amendement déposé en ce sens a notamment été examiné en CDCI. 
 
Au cours de cet été 2012, à l’exception de celui d’Assais-les-Jumeaux qui a émis une 
délibération favorable au schéma arrêté le 28 décembre 2011, l’ensemble des conseils 
municipaux des trois communautés s’est prononcé en faveur du regroupement des 
communautés du Saint Varentais, de l’Airvaudais et du Val de Thouet. 
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Nord-Est 
Adhésion de huit communes à la CC du Thouarsais 
 

A) Caractéristiques du territoire 
 
La future communauté de communes regroupe : 
 

- la communauté de communes du Thouarsais (18 communes) ; 
- 5 communes issues de la communauté de communes de l’Argentonnais : Argenton 

l’Eglise, Bouillé Loretz, Bouillé Saint Paul, Cersay et Massais ; 
- 3 communes issues de la communauté de communes de l’Airvaudais : Saint Généroux 

Marnes et Saint Jouin de Marnes. 
 
Soit 26 communes pour une population totale de 31.988 habitants (population légale en 
vigueur au 1er janvier 2012). 

 
 
 

B) Evolution depuis décembre 2011 
 
Les orientations présentées en avril 2011, dès l’installation de la CDCI, avaient pour objectif 
de constituer des entités de poids comparables au nord-ouest et au nord-est du département 
des Deux-Sèvres. Les discussions qui devaient se poursuivre en ce sens, dans le nord-est, 
n’ont finalement pas abouti.  
 
Il est donc proposé, dans un premier temps, que la communauté de communes du Saint-
Varentais n’intègre pas le territoire dénommé nord-est. 
 
S'agissant de l’adhésion des cinq communes de l’Argentonnais, il convient de souligner que 
les impacts financiers signalés devraient faire l’objet de plusieurs modifications techniques 
dans le cadre des lois de finances à venir. Mes services, en liaison avec la DGCL, travaillent 
au règlement de ces difficultés et je sais, par ailleurs, que je peux compter sur la volonté des 
élus du Thouarsais de donner des signaux forts d’intégration aux communes de 
l’Argentonnais qui vont adhérer à ce futur EPCI. 
 
A défaut, je n’exclus pas, d’ici la fin de l’année 2012, de proposer une modification de cette 
carte si des garanties légales et (ou) celles des élus du Thouarsais n’étaient pas apportées. 
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Val d’Egray - Pays Sud Gâtine 
Fusion de deux communautés de communes 
Gâtine-Autize  
cf. schéma arrêté le 28/12/11 
 
 

A) Caractéristiques des territoires 
 
La future communauté de communes regroupe : 
 

- la communauté de communes du Val d’Egray après retrait de la commune de Germond 
Rouvre (8 communes) ; 

- la communauté de communes du Pays Sud-Gâtine (12 communes). 
 
Soit 20 communes pour une population totale de 12.049 habitants (population légale en 
vigueur au 1er janvier 2012). 
 
La communauté de communes Gâtine-Autize compte actuellement sur 13 communes une 
population totale de 9.467 habitants.  
 

 
 
 

B) Evolution depuis décembre 2011 
 
Le projet de schéma mis à la consultation en 2011 incitait les élus des communautés de communes de Gâtine-
Autize, Val d’Egray, Espace-Gâtine et Pays Sud Gâtine à « déterminer, d’ici la fin de l’année 2011, l’avenir 
des EPCI à fiscalité propre situés à l’ouest du Pays de Gâtine ». La communauté de communes Espace Gâtine 
s’étant rapprochée fin 2011 du projet Centre-Est, il convenait de déterminer également un périmètre qui permette 
de susciter un nouvel élan pour ces territoires, situés entre plaine et Gâtine. 
 
A cet égard, le conseil communautaire de Val d’Egray a délibéré le 19 septembre dernier (23 votes pour et 3 
abstentions) en faveur du maintien de l’unité de Val d’Egray, d’une poursuite de la réflexion jusqu’à la clause de 
revoyure, et enfin d’une fusion, à terme, avec les communautés de communes de Gâtine Autize et du Pays Sud 
Gâtine. Le 24 septembre suivant, dans le cadre d’une nouvelle réunion du conseil communautaire, les délégués 
mandatés par sept communes de la communauté se sont prononcés en faveur d’une fusion immédiate, les 
délégués des deux autres communes concernées s’étant abstenus. 
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Centre Est 
cf. schéma arrêté le 28/12/11 
 
 
 

A) Rappel des caractéristiques du territoire 
 
La future communauté de communes regroupe : 
 

- la communauté de communes du Pays Thénezéen (9 communes) ; 
- la communauté de communes du Pays Ménigoutais (11 communes) ; 
- la communauté de communes de Parthenay (7 communes) 
- la communauté de communes Espace-Gâtine après retrait de Neuvy Bouin (7 communes) 
- les 4 communes isolées de Viennay, Lageon, Amailloux, Saint-Germain de Longue Chaume 
- la commune de Gourgé. 

 
Soit 39 communes pour une population totale de 39.018 habitants (population légale en 
vigueur au 1er janvier 2012). 
 
 

 
 
 
 

B) Evolution depuis décembre 2011 
 
Aucune 
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Haut Val de Sèvre 
 

Retrait d’une commune 
 
 
 

A) Caractéristiques du territoire 
 
La future communauté de communes regroupe : 
 

- la communauté de communes Arc en Sèvre (9 communes) 
- la communauté de communes du Val de Sèvre (8 communes) 
- la communauté de communes de la Haute Sèvre après retrait des communes de La Mothe-

Saint-Héray, de La Couarde et d’Exoudun (2 communes) 
 
Soit 19 communes et une population totale de 30.981 habitants (population légale en vigueur 
au 1er janvier 2012). 
 

 
 
 
 

B) Evolution depuis décembre 2011 
 
Par courrier, le maire d’Exoudun a exprimé, en février et juillet 2012, le souhait de 
rejoindre le Pays Mellois dans le cadre de la future recomposition territoriale. A cet égard, une 
délibération du conseil municipal est annoncée au début du mois d’octobre prochain. 
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Mellois 
Adhésion d’une commune 
 

A) Caractéristiques du territoire 

a future communauté de communes regroupe : 
s sur Belle (10 communes) 

- la communauté de communes du Lezayen (10 communes) 
 (19 communes) 

 (12 communes) 

re : La Couarde, la Mothe Saint 

 

Soit 81 n légale en vigueur au 1er 
nvier 2012). 

B) Evolution depuis décembre 2011 
 
A l’instar des communes de La Mothe-Saint-Héray et de la Couarde, le maire d’Exoudun a exprimé 
le souhait de rejoindre le Pays Mellois  

 
L
 

- la communauté de communes de Celle

- la communauté de communes du Val de Boutonne
- la communauté de communes du canton de Melle
- la communauté de communes Cœur de Poitou (27 communes) 
- 3 communes issues de la communauté de communes de la Haute Sèv

Héray et Exoudun. 

 communes et une population totale de 49.081 habitants (populatio
ja
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Chef-lieu 
Adhésion d’une commune à la CAN  
 
 

A) Caractéristiques du territoire 

La u
 

) 
té de communes du Val 

 janvier 2012). 
 

 
 
 
B) Evolution depuis décembre 2011 
 

La concertation mise en œuvre entre les élus de la CAN et ceux de la communauté de 
ommunes Plaine de Courance n’a pas abouti. Ce projet n’est donc pas parvenu à maturité 
ais il s’  de l’intercommunalité au cours des toutes 

ro

achement de la commune à la CAN 
aux motifs que la commune appartient géographiquement et culturellement à ce bassin de vie 
Niortais. 

 
fut re communauté d’agglomération regroupe : 

- la communauté d’agglomération de Niort (29 communes
- la commune de Germond Rouvre, issue de la communau

d’Egray 
- la commune de Fors, issue de la communauté de communes Plaine de Courance 

 
Soit 31 communes pour une population totale de 107.901 habitants (population légale en 
vigueur au 1er

c
m inscrit dans l’évolution prévisible

chaines années.  p
 
Le conseil municipal de Fors en séance du 13 septembre 2012 a décidé de maintenir la 
position qu’il avait prise en juillet 2011, à savoir le ratt
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Plaine de Courance 
Retrait d’une commune 
 
 

A) Caractéristiques du territoire 

pr  unes Plaine de Courance 
reg p
vig
 

 
 
 
 

juillet 2011, à savoir le rattachement de la commune à la 

 
A ès retrait de la commune de Fors, la communauté de comm

rou e 14 communes, soit une population totale de 11.239 habitants (population légale en 
ueur au 1er janvier 2012). 

 

 
B) Evolution depuis décembre 2011 

 
Le conseil municipal de Fors en séance du 13 septembre 2012 a décidé de maintenir la 

osition qu’il avait prise en p
CAN aux motifs que la commune appartient géographiquement et culturellement au bassin de 
vie Niortais. 
 
 


